
 
 

 
 

L’an deux mil vingt-deux, le vingt-huit juin, le Conseil Municipal de la commune de 

Valbonne étant rassemblé en séance ordinaire, à l’Hôtel de Ville, après convocation 

légale, sous la présidence de : 

 

Monsieur CESARO Joseph, Maire 

 

Étaient présents : CESARO Joseph, DEBORDE Elisabeth, CHAKIR Karine, 

VIENNE Jacques, MAGLIARO Elena, JOSEFOWICZ Patrick, DOMISSY Claire, 

COUTEL John, GARNIER Bernard, PAILLARD Anne, MASSON Thierry, 

GARNESSON Claude, DESPINASSE Didier, ROULIN Laure, REMILLIEUX 

Sébastien, MURAT Jean-Benoît, ADAMI Lise, ROUGELIN Alexandra, SANTOS 

Xavier, DAUNIS Marc, DERONT BOURDIN Gautier, LASSOUED Bouchra. 

 

Procurations : ARDICHVILI Emmanuel à DEBORDE Elisabeth, KHAYAT Mélanie 

à CESARO Joseph, MINEREAU-GAY Olivier à DOMISSY Claire, FONTAINE 

Aubane à PAILLARD Anne, LAMBIN Céline à CHAKIR Karine, PAUL Kathryn à 

CHAKIR Karine, ETORÉ Christophe à ROUGELIN Alexandra, BOSSARD Frédéric 

à SANTOS Xavier, SIMON Arthur à DERONT BOURDIN Gautier. 

 

Absents : MEUNIER Pierre, PEACOCK Valérie. 

 

Monsieur Thierry MASSON a été désigné secrétaire de séance. 

 

La Commune dispose de six établissements d’accueil d’enfants de moins de six ans 

qui proposent un accueil régulier, occasionnel ou d’urgence. Les conditions d’accueil 

sont définies par un règlement de fonctionnement. 

 

Afin d’actualiser le règlement, certains des points du règlement de fonctionnement 

évoluent : 

 

- L’âge des enfants accueillis au jardin d’enfants est modifié dans le cadre de la 

mise en application de la loi d’Accélération et de Simplification de l’Action 

Publique et du décret n° 2021-1131 du 30 août 2021 relatif aux assistants 

maternels et aux établissements d’accueil de jeunes enfants. Il passe de 

24 mois à 18 mois. 

- La Caisse d’Allocations Familiales pose le principe de la facturation à la demi-

heure cadran quel que soit le type d’accueil (circulaire relative à la Prestation 

de Service Unique). Les multi-accueils Garbejaïre et Ile verte sont ouverts du 

lundi au vendredi de 7h45 à 18h15. Il est proposé de modifier les horaires 

d’ouverture comme suit : lundi au vendredi de 8h à 18h30. 

- Actuellement, il est possible de faire une demande de pré-inscription en crèche 

en début de grossesse. A ce stade, le projet d’accueil de l’enfant peut encore 

évoluer et rendre la demande caduque. Aussi, il est proposé d’autoriser la pré-

inscription à partir du sixième mois de grossesse comme le font d’autres 

communes du territoire. 

 

Ce nouveau règlement s’appliquera à partir du 22 août 2022 pour l’ensemble des 

établissements de la Petite Enfance. 

 

Il sera, comme à l’accoutumée, communiqué aux représentants légaux lors des 

inscriptions et affiché dans les différentes structures d’accueil. 

 

Après avoir entendu l’exposé et en avoir délibéré, le Conseil : 

 

- APPROUVE le projet de règlement ci-annexé ; 

- AUTORISE Monsieur le Maire ou son représentant à signer le nouveau 

règlement de fonctionnement et tout autre document nécessaire à sa mise en 

œuvre. 

 

FAIT ET DELIBERE LES JOUR, MOIS ET AN QUE DESSUS. 

 
Le Maire certifie que le compte rendu de la séance du Conseil Municipal a été affiché à la porte 
de la Mairie le 04 juillet 2022 et que la convocation du Conseil a été faite le 22 juin 2022. La 

présente délibération a été affichée le 08 juillet 2022 et sera publiée au recueil des actes 

administratifs de la Commune. 
Valbonne Sophia Antipolis, le 08 juillet 2022 

Le Maire, 

EXTRAIT DU PROCES VERBAL DES DELIBERATIONS  

 

DU CONSEIL MUNICIPAL 

 

DU 28 JUIN 2022 

 

DEPARTEMENT DES 

ALPES MARITIMES 

 

ARRONDISSEMENT DE GRASSE 

 

CANTON DE VALBONNE 
 

 

 

N° 2022-443 

 
 

NOMBRE 

 

 
de conseillers en exercice 

 
33 

 

de présents 

 

22 

 
de votants 

 
31 

 

 

OBJET 
 

Règlement de fonctionnement des 

Etablissements d’Accueil de Jeunes 

Enfants - Modifications 

 

 
  

 

 

VOTES 

 

Pour 
 

27 

 

 

Contre 

 

 

 

 

Abstention 

 

4 

DAUNIS Marc, 

DERONT 

BOURDIN Gautier 

(SIMON Arthur), 

LASSOUED 

Bouchra 

 

 


